
Les syndics du district 
de Nyon disent <<ça suffit!>> 

Finances 
Le Canton veut-il tuer la 
poule qui fait l'œuf? C'est 
ce que craint le district 
de Nyon, étranglé par les 
péréquations et la RIE Ill 

Pour les communes du district de 
Nyon, considérées comme des ri
ches pleurant la bouche pleine, il 
est clifficile dese faire entendre au 
Châ[eau. Les syndics des 47 com
mtmes de l'Ouest sont malgré 
tout remontés aux créneaux, 
jeudi, pour dénoncer une situa
tion financière intenable. Us sont 
en colère parce que, d'une part, 
les ponctions prévues sur leurs 
revenus fiscaux pour les péréqua
tions cantonales atteignent désor
mais un niveau inacceprable, et 
que d'autre part, les inconnues 
liées à la mise en œuvre de la 
RIE I ll - compensat ions de 
50 millions de francs demandées 
par la motion Mischler et de 
25,6 millions par la motion Wyssa 
-, toujours en discussions entre 
parlement, Conseil d'État et asso
ciations de communes, les empé
chent d'érabUr leur budget 2019. 

Le district de Nyon, qui a payé 
à lui seul en 2017 23% de la faccure 
socialecantonaleet6l%de lapé
réquation directe nette, est en 
somme le grenier du canton de 
Vaud. «Le problème, c'est qu'une 
fois qu'on l'aura pillé, tom le 
monde en pâtira», relevait Gérald 
Cretegny, syndic de Gland. 

Déficits brutaux 
Pour éviter de se retrouver avec 
un déficit de 17 millions de francs, 
la Vüle de Nyon devrait augmen
ter ses impôts de 9,6 points. Elle 
en propose 4, mesure assortie à 
des économles. •Établir un bud· 
get, c'est empiler des incertitu
des. À Rolle, la mise en vigueur de 
la RIE Ill provoque un déficit bru
tal de 7,5 millions, soit 13,2 points 
d'ùnpôts, et la marge d'autofinan
cement devient négative de 8,6 
points dès 2019. En gros, je dois 
dire à mes administrés acceptez 
cene hausse, mais vous n'aurez 
rien de plus•, a expliqué son syn
dic, Oe.nys Jaquet. 

•La péréquation est une ma
chine infernale qui ne tient pas 
compte du développement du 

district - il a passé la barre des 
100 000 habitants -, ce qui impli
que d'investir pour les infrastruc• 
tures et équipements. U faudrait 
une péréquation non seulement 
des ressources, mais aussi des be
soins», estime Daniel RossellaL, 
syndic du chef-lieu. 

Pour se faire entendre, cer
tains syndics ont rêvé d'actions 
desoUdaritécoup-de-poing. Déci
der, comme le suggérait François 
Bryand, syndic de Prangins, de ne 
pas toucher aux taux d'imposi
tion et de laisser a ller les budgets 
des communes vers des déficits 

«Établir un budget. 
c'est empiler 
des incertitudes» 

Denys 
Jaquet 
Syndic de Rolle 

abyssaux. Ou alors, comme le 
soul11ait le syndic de Bassins et 
député Didier Lohri, appliquer, 
au gré d'une fusion administra
tive, un taux unique pour le dis
trict à 68%, la moyenne canto• 
na.le, ce qui aurait pour effet de 
gommer l'effet de la péréquation. 
•Il y a 154% d'impôts cantonaux 
sans que rien ne retourne dans les 
régions. F.t personne ne d it rien», 
notait celui qui a déposé en jan• 
vier dern ier une motion au Grand 
Conseil, demandant que le déci· 
deur, soit l'État, reprenne à son 
compte le financement de ses 
prestations en matière de santé, 
d'aide sociale, de route ou de sé
curité. 

À l'issue de leur assemblée te• 
nue avec leurs députés, les syn
d ics n'ont pas été si loin. fis ont 
signé une résolution demandan1 
aux autorités cantonales et au 
Conseil d'Érat d'agir avec des me
sures adéquates, notamment sur 
les compensations à la RIE Ill, 
avant l'approbation des budge1s 
communaux en décembre pro
chain. Ils réclamen1 aussi une ré
vision rapide et complète de la 
péréquation, afin de permettre 
un rééquilibrage. M.S. 


